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ARTICLE PREMIER

À la dernière phrase de l’alinéa 13, après les mots :

« économique, social et environnemental », 

insérer les mots : 

« en recherchant la sobriété maximale en eau, en énergie et en intrants, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NUPES précise que la politique d’installation a notamment pour 
objectif la transition vers un modèle agricole sobre en eau, en énergie et en intrants.

Il entend ainsi rappeler que la « résilience » de l’agriculture de notre pays repose en premier lieu sur 
sa sobriété, de sorte d’éviter toutes les dépendances extérieures. Elle dépend plus particulièrement 
de sa sobriété en eau, en énergie et en intrants phytosanitaires, pour plusieurs raisons.

D’abord l’utilisation économe, efficiente, de l’eau est cruciale face aux défis du changement 
climatique et à l’instabilité croissante des ressources hydriques. La France ne peut plus soutenir 
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l’installation de systèmes de cultures irriguées dans des régions où la ressource est incertaine, 
d’autant moins lorsqu’elles visent les marchés d’exportation.

Outre que la réduction de la consommation énergétique et des intrants chimiques, dont les engrais, 
réduira l’impact environnemental de l’agriculture, elle la protégera des dépendances à l’égard de 
pays fournisseurs peu stables, et ainsi de chocs externes susceptibles de faire bondir les prix.

En somme, une agriculture plus sobre et plus autonome renforce sa capacité à s’adapter aux 
conditions climatiques changeantes pour nourrir nos concitoyens avec une empreinte écologique 
réduite à son minimum.


